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Annexe 1 : NOUVELLES BASES D’UNE CONVENTION PROPOSEE PAR L’AAE -  IAE A L’UM2 
(Dans le cadre de son cinquantenaire 2007 - 08 et pour les années à venir) 

 
 

Préambule : Nous voudrions, dans le futur, que l’AAE resserre ses liens avec l’IAE, en étant une 
force de proposition et d’accompagnement événementielle (soit quand l’IAE est à l’initiative d’une 
opération, pour l’appuyer ; soit quand l’AAE est elle-même initiatrice, pour pouvoir s’appuyer sur un 
renfort de l’IAE ; sachant que toutes les dates d’organisation de nos manifestations communes 
devraient être coordonnées, qui plus est, en accord avec l’UM2). 
 
Nous proposons pour ce faire que : 
 

1. Le siège social officiel de l’AAE ne soit plus à l’UM2, mais « au domicile de son Président en 
exercice » ; 

 
2. Nous ne demandions pas l’affectation d’un local spécifique sur le campus de l’UM2 ; 

 
3. Notre modeste présence au sein du CREGO soit simplement maintenue en l’état actuel des 

choses : à savoir mise à disposition d’une table et d’une armoire d’archives, dans le bureau de 
la secrétaire du CREGO (Mme MIGAYROU), assurant ainsi la permanence  de notre 
association d’anciens élèves de l’IAE, du fait du passage régulier d’un de nos membres et / ou 
de notre secrétaire sur place ; 

 
4. Nous soyons ainsi représentés, au même titre que toutes les autres associations d’anciens 

élèves des IAE, au plan national, qui, toutes, se trouvent, physiquement, sur les sites des 
universités qui intègrent l’IAE en leur sein (comme les Anciens de Polytech d’ailleurs) 

 
5. Nous développions des projets communs, non seulement avec l’IAE, mais aussi avec l’UM2, 

ce qui justifierait pleinement une présence proche. 
 
En effet, nous souhaitons vous rappeler certains de nos projets d’activités qui sont les plus 
susceptibles de vous concerner, avec une forte communication à la clé, qui valoriserait nos images et 
conforterait nos identités respectives :   
 

• Faire jouer notre relationnel avec nos Anciens IAE pour  renforcer les propositions de stage 
(plus de 400 sur 9 mois de 2007), d’offres d’emploi (près de 900 en 9 mois) et d’actions 
pour les étudiants actuels de l’IAE ;  

 
• Cycle de conférences, qui peuvent intéresser au premier chef l’UM2, notamment sur la 

Recherche en matière de « nouvelles énergies alternatives » ; 
 
• Mais aussi, par exemple, une conférence sur le Conseil Economique et Social LR ; 

 
• Collaboration avec l’OVE de l’Université ; 

 
• Création, à partir de notre association, d’une fédération nationale des AAE-

IAE (pourparlers entamés déjà avec les Anciens de Bordeaux, Rennes, Nancy, Aix, 
Grenoble…) ayant reçu un accueil favorable ; 

 
• Participation des enseignants de l’IAE, voire aussi de l’UM2, aux reprises prochaines des 

publications de notre association (premier numéro de notre nouveau magazine 
d’information « papier » prévu pour le 1er semestre 2008, Editos dans l’annuaire des 
anciens, comptes rendus de conférences et de colloques scientifiques sur Internet – notre site 
Web ou des sites Web associés -…) 

 
Enfin dans une perspective de projet annuel sur 2008, la co-organisation (avec les hautes instances de 
la discipline) d’un Grand Festival Méditerranéen du jeu d’échecs, intégrant notamment les 
Universiades Méditerranéennes d’Echecs (Plus de 20 pays concernés !)… 
 
En conséquence, nous sommes fondés à croire que nos intérêts convergent pour bien des motifs… 
 
 
(Pour plus de détail, voir annexes 2 & 3 du dossier) … 



Annexe 2 : NOUVELLE COLLABORATION PROPOSEE par l’AAE A L’IAE 
 
 
Nous avions tracé une stratégie de développement de notre association par rapport à notre 
« environnement externe » (cf. nos dernières AG de l’été et nos réunions de rentrée).  
 
Nous attendions une rencontre à l’IAE pour nous positionner par rapport à celui-ci et à l’UM2. 
A la suite de notre entrevue avec la direction de l’IAE, du lundi 24 septembre dernier, nous 
avons été à l’écoute de ses intentions et perspectives, pour mieux nous situer 
opérationnellement par rapport à l’institut, à sa démarche qualité, et, à ses étudiants. 
 
La dynamisation du réseau des anciens, par le partage d’expériences professionnelles, 
contribuerait à étendre le rayonnement de l’IAE et à valoriser ses diplômes auprès des 
professionnels du recrutement et des futurs employeurs. C’est ainsi que l’association des 
anciens peut contribuer à être une véritable aide à l’insertion professionnelle. 
 
Elle aurait pour objectifs, par rapport à l’IAE et à ses étudiants :  

• la publication régulière d’un annuaire des diplômés (le prochain en 2008) et d’un 
magazine « papier » (le fil d’Ariane), ouvert à l’équipe pédagogique de l’IAE ;  

• la mise en ligne de cet annuaire et la parution d’une lettre d'information, pour 
communiquer régulièrement avec nos anciens mais aussi les étudiants ;  

• la publication d’offres d’emploi et de stages par l’établissement de relations avec les 
recruteurs (anciens, mais aussi relationnels) ; 

• la mise en relation des anciens avec le BdE, pour le faire bénéficier de leur 
expérience et de leurs idées ; 

• l’animation du réseau par l’organisation d’évènements communs aux 3 entités (IAE / 
BdE / AAE). 

L’Association des Anciens serait également partenaire du travail réalisé par les 
Associations d’étudiants (junior entreprise, par exemple), afin que des liens plus étroits se 
forment entre les générations anciennes et nouvelles de diplômés. 

L'Annuaire des Diplômés de l'IAE Montpellier sera publié tous les ans à partir de 2008 et 
pourra regrouper plusieurs milliers de diplômés. 
 
Vous retrouverez leurs noms et leurs coordonnées complètes, promo par promo, selon leurs 
diplômes et leurs fonctions actuelles. 
 
De plus, l’adhésion à l’AAE inclura l'achat de l'Annuaire et ouvrira le droit d'accès à la 
recherche en ligne sur notre site Web. 
La réputation de l'IAE, comme Institut universitaire de management, en formation initiale et 
continue, est certainement connue de tous. Depuis plus de 50 ans, l'IAE contribue à former 
des managers d'aujourd’hui et de demain. 
L'IAE privilégie le partenariat avec les entreprises et la présence des « anciens » à ses côtés 
pourrait se manifester, notamment, à travers nos offres de stage, d’emplois, nos parrainages 
de promotion, notre participation à des manifestations ou jurys de l’IAE. 
 
Le versement de la taxe d’apprentissage fait aussi partie de l’appui que les anciens 
pourraient apporter. A ce titre, nous solliciterons leur versement au profit de l'IAE, car celui-ci 
peut avoir besoin de notre concours en la matière.  
La mise en place de Masters selon la norme européenne, le développement du réseau 
international, la participation à la recherche sont autant de projets qui mobilisent fortement 
l'IAE. Et notre contribution nous aiderait à être plus performants dans l'accueil de nos 
adhérents, en nous dotant des moyens nécessaires au service des emplois des futurs 
diplômés. 
 



A travers la taxe d’apprentissage, c'est un renforcement de notre partenariat que nous 
proposons, en confirmant notre volonté de faire de notre formation universitaire supérieure 
un enjeu du futur. 
 
En collaboration avec l’IAE, un calendrier des périodes de rentrées, examens, sorties, 
soutenances et stages pourrait être établi et alimenté. 
 
Une actualisation du devenir de nos diplômés constituerait aussi le suivi permanent de la 
traçabilité des diplômés. 
 
POUR TOUT CELA LA VOLONTE DE L’AAE DOIT ETRE AFFIRMEE PAR SES 
INSTANCES DIRIGEANTES (Bureau et CA) en responsabilisant ses membres sur ces 
objectifs « internes », comme ils le sont sur les objectifs « externes ». Pour ce faire 3 
CONDITIONS doivent être réunies : 
 

1. UNE MISE A JOUR DE NOTRE FICHIER D’ANCIENS PAR UNE 
« REQUALIFICATION » DE NOTRE BdD avec l’OVE ; 

 
2. UN SOUTIEN INDEFECTIBLE DE L’IAE DANS TOUTES SES 

COMPOSANTES : DIPLOMES, BdE, DIRECTION ;  
 

3. LA MISE EN PLACE D’UNE LOGISTIQUE SUR NOTRE « BASE TECHNIQUE » 
CONSTITUEE AUTOUR DE NOTRE SECRETARIAT (Cathia KENOUCHE), 
SUR LE CAMPUS UM2, à l’instar de l’association des anciens Polytech. 

 
 

Annexe 3. PROJETS EVENEMENTIELS AAE – IAE 2007 / 08 
 
 

Remarque préliminaire : L’un des objectifs essentiels de notre association est d’apporter le soutien 
souhaité éventuellement par l’IAE, dans la mesure de nos moyens, aux actions que l’institut pourrait 
entreprendre pour sa promotion. 
 
Il s’agit, ensuite, de pouvoir proposer des manifestations et des animations dans le cadre d’un 
programme événementiel à mettre en place à partir de la rentrée prochaine et jusqu’à la fin de l’année 
2008, voire au-delà, selon sa réalisation progressive. D’autres propositions peuvent apparaître ; un 
calendrier a été monté… 
 
N’oublions pas que 2007 marque les 50 ans d’existence de l’association des anciens de l’IAE 
Montpellier (1° juillet 1957), et qu’un demi – siècle doit se célébrer !... tout en s’ouvrant aux 
nouveaux étudiants IAE et même autres UM2, mais aussi au corps professoral et administratif de 
l’IAE, et au–delà aux professionnels des entreprises et organisations extérieures, de notre 
environnement : 

 

• Conférence sur les Nouvelles Technologies Energétiques Alternatives proposée par le 
CERNTEA (collaborations à travailler avec le CNRS, le pacte écologique de Nicolas Hulot, 
des inventeurs français et étrangers, le Club de la Presse, des laboratoires de l’UM2…) 

 

• Manifestations en collaboration avec les instances reconnues du JEU d’ECHECS : 
  

- Conférence sur : La Stratégie aux échecs / la stratégie de management et l’importance 
stratégique des voies de communication aux Echecs et en Entreprise par le Grand Maître 
International Darko ANIC ; 

- Universiades Méditerranéennes d’échecs par équipes nationales  
             (sous l’égide de l’Union Méditerranéenne) ; 
  

• Participation au concours de jeu d’entreprise : « les Managériales » ; 
 

• Exposé sur le Conseil Economique et Social du Languedoc Roussillon et son implication dans 
le contexte régional…                              


